Droit aux Jours de récupération

Par Madodo, le 17/01/2015 a 22:06

Je travaille de nuit, Il y'a quelques jours j'ai appris par d'anciennes collegues que je devrais
avoir deux jours supplémentaires de récupération par an.rnJe voudrais savoir ce qu'il en est
exactement.rnCordialement .

Par LagO, le 18/01/2015 a 09:57

Bonjour,rnCeci doit étre une mesure de votre convention collective. Comme vous ne précisez
pas celle applicable, nous ne pouvons y jeter un oeil...

Par moisse, le 18/01/2015 a 09:58

Bonjour,rnAucun texte reglementaire ne prévoit une telle disposition.rnPar contre un accord
d'entreprise ou la convention collective peut prévoir une compensation.rnComme nous ne
connaissons pas votre employeur pas plus que la convention dont vous dépendez, nous ne
pouvons gue vous inviter a les consulter.

Par Madodo, le 18/01/2015 a 11:47

Nous avons la convention 1951
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